
Conseil de participation citoyenne (CPC) 

OBJECTIFS 1-Veiller à la mise en pratique de la démocratie participative à Loireauxence  

2-Participer à la veille de la démarche participative de l’équipe municipale et à son essaimage 

3 -Donner un avis sur la mise en place de la participation citoyenne au sein de Loireauxence  

4- Mesurer les effets sur le pouvoir d’agir des habitants. 

ORGANISATION Chaque réunion du conseil de la Participation sera précédée d’un ordre du jour et animée par 

un membre volontaire. Un secrétaire prend les notes et produit un compte-rendu. 

L’ensemble des membres du CPC concentre ses observations, recommandations et critiques 

éventuelles sur le déroulement de l’ensemble du processus démocratique local et non sur le 

contenu des décisions adoptées en conseil municipal. 

Le CPC s’efforce par ses interventions et par la participation de ses membres à diverses 

rencontres ou réunions, de promouvoir et d’essaimer les principes de participation et de 

transparence pour une gestion citoyenne des groupes, collectifs ou assemblées. 

Il peut apporter un appui logistique et méthodologique pour la mise en place de commissions 

ou pour l’organisation d’événements participatifs. Il est ressource pour l’animation de 

commissions : recrutement, formation et outils 

DUREE Le Conseil de Participation durera le mandat (dissolution en totalité en fin de mandat) 

Après recueil des candidatures par la Commission Participation Citoyenne et sur sa 

proposition, le Conseil communal nomme les membres du CPC pour deux années.  

MEMBRES 12 membres (cooptés ou volontaires) : 3 représentants par commune déléguée 

4 élus  

ENGAGEMENTS 

DES HABITANTS  

- Respecter la Charte de PC qu’ils auront signé.  

- Être assidu aux réunions et rendez-vous proposé ou programmé 

- L’engagement au CPC n’exclut pas la participation individuelle aux autres instances 

participatives de Loireauxence.  

Les élus mettront à disposition du Conseil de la Participation, le calendrier officiel afin de 

faciliter l’organisation de présence des membres aux diverses assemblées. 

ROLE DES 

AGENTD 

- la participation citoyenne est directement rattachée à la direction générale  

- La préparation et suivi des points ou dossiers à l’ordre du jour avec l’élu référent à la PC 

 


